
Image not found or type unknown

Augmentation salaire et anciennete

Par sergent_old, le 24/05/2007 à 21:15

Bonjour, je voudrais savoir si l'augmentation de 3% avec 3 ans d'anciennete est
obligatoire?rnmerci

Par Christelle_old, le 25/05/2007 à 12:38

Bonjour,rnrnLes seules augmentations obligatoires sont celles du smic. Mais il est possible
que votre covention collective impose également une augmentation (mais c'est assez rare).
rnPour en avoir connaissance adressez-vous au syndicat ou à vos délégués.
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